
 

Fiche d’Utilisation du Barbecue 

 

L’utilisation du Barbecue par l’organisateur de la manifestation 
(utilisateur de la salle polyvalente ou du boulodrome), est autorisée sous « sa seule 
responsabilité ». 

Il devra toutefois faire une demande d’utilisation lors de la demande « d’engagement de 
location ». 

Il devra impérativement respecter les prescriptions suivantes : 

• Eloigner les enfants du barbecue. 
• Délimiter  obligatoirement une zone de 2 m autour du barbecue. 
• Ne laisser aucune matière combustible dans cette zone. 
• Disposer en permanence d’un moyen d’extinction à proximité (sable/eau / 

Extincteur). 
• Ne pas utiliser d’alcool ou d’essence pour allumer le feu ou réactiver le feu. 
• Utiliser exclusivement les produits vendus spécialement à cet effet en veillant bien à 

ce qu’ils soient compatibles avec un usage alimentaire. 
 
 

Nom et Prénom du responsable de sécurité : 

Numéro de téléphone :  

Date / Heure : 

Activités : 

Cocher la case correspondante : 

o Utilisation du Boulodrome  
o Utilisation de la salle polyvalente  
o Utilisation du boulodrome et la salle polyvalente. 

 

Fait à Bastia le :                                                                l’utilisateur : 
 
                                                                                            Resp Sécurité : 

 


